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Soulier Avocats accueille deux nouvelles Counsels 
_________________ 

 

Soulier Avocats a le plaisir d’annoncer l’arrivée de Claire Filliatre et de Marion Fleuret en qualité 

de Counsels. 

Claire Filliatre intervient principalement en droit commercial et droit des 
contrats, tant en conseil qu’en contentieux, ainsi qu’en droit pénal des 
affaires et droit pénal de la presse. 
 

Elle conseille et assiste des sociétés françaises et étrangères opérant en 
tout secteur d’activité sur l’ensemble des problématiques légales et 
règlementaires auxquelles sont susceptibles d’être confrontées les 
entreprises dans le cadre de leurs activités et relations commerciales 
(contrats, GV et CGV, sécurisation des pratiques commerciales et 
tarifaires, etc.). 
 

Claire Filliatre intervient également dans le cadre de dossiers pré 
contentieux, contentieux et d’arbitrages complexes touchant divers 

domaines du droit des affaires (rupture brutale de relations commerciales, responsabilité contractuelle, 
concurrence déloyale, etc.) ainsi que dans le cadre de procédures pénales relatives au droit de la presse 
et aux infractions susceptibles d'intervenir dans la vie des affaires (corruption, abus de biens sociaux, 
etc.). 
 

Marion Fleuret intervient principalement en droit des personnes, et plus 
précisément en droit patrimonial et droit des successions, tant en 
conseil qu’en contentieux, ainsi qu’en droit pénal.  

 

Elle assiste une clientèle composée essentiellement de chefs 
d’entreprises, dirigeants et particuliers dans le cadre de procédures liées 
à des litiges patrimoniaux, successoraux et de liquidation de régime 
matrimonial, et plus généralement, dans le cadre de contentieux civils, 
notamment en droit de la famille.  
 

Marion Fleuret intervient enfin dans l’élaboration de stratégies de 
défense pénale et la rédaction d’actes de procédure, notamment dans 
le cadre de dossiers criminels.  

 

Elle représente entreprises et particuliers devant toutes les juridictions sur tout le territoire.  
 

Contact : 

Jean-Luc Soulier, Associé Gérant 
jl.soulier@soulier-avocats.com  
+33 (0)4 72 82 20 80 
+33 (0)1 40 54 29 29  

https://www.soulier-avocats.com/wp-content/uploads/2022/05/Claire_Filliatre_FR-1.pdf
https://www.soulier-avocats.com/wp-content/uploads/2019/01/Marion_Fleuret_FRA-2.pdf
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